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MAIRIE de CROUY-EN-THELLE                                         
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’an deux mil vingt-cinq, le  11 avril à 20h30, 
 le Conseil Municipal de la commune de CROUY EN THELLE, légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie Annexe en séance ordinaire sous la présidence de  
Monsieur Yannick VAN PEE, Maire 
 

Date de la Convocation NOM Prénom Présent Absent Procuration à : 
4 avril 2025 M. VAN PEE Yannick X   

Date d’affichage M. GRANDIN Pascal X   

4 avril 2025 Mme MULLER Isabelle  X M. GRALAK Richard 

Nombres de conseillers M. GRALAK Richard X   

En exercice 14 Mme FAVĖ Barbara X   

Présents 8 M. PIEUX Gérard X   

Votants 12 Mme VAN DEN HEEDE Amélie  X Mme FAVE Barbara 

 Mme VANDEN BROECK Ingrid  X M. JULIEN Manuel 
 M. COURANT Philippe X   

 Mme LOPES Marina  X  

 M. JULIEN Manuel X   

 Mme KOKAI Gabriella  X M. COURANT Philippe 

 M. GUYENNOT Geoffroy X   

 Mme LEROY Stéphanie  X  

     

Le Conseil Municipal a désigné Monsieur Pascal GRANDIN comme secrétaire de séance 

 

Compte Rendu de la Séance du 07 mars 2025 
 

Le Conseil Municipal, après lecture du Procès-Verbal de la séance du 07 mars 2025, vote et accepte à l’unanimité des 
présents et représentés le dit compte-rendu. 
 

 

1 – Vote des taux : (N°10/2025) annule et remplace la délibération 45/2024 

 

Le Conseil Municipal arrête le taux des taxes : 
- Foncier bâti : 47.98% 

- Foncier non bâti : 58.62% 

- Taxe d’Habitation : 17.36% 

 

Le Conseil Municipal vote et décide de maintenir les taux actuels à l’unanimité des présents et des représentés. 
 

 

2 – Approbation des statuts du syndicat des eaux  : (N°11/2025) 
 

Monsieur le Maire présente les modifications des statuts du SEPT. 
 

Le Conseil Municipal délibère, vote et accepte à l’unanimité des présents et représentés les nouveaux statuts du SEPT. 
 

 

 

 
 

Département de l’Oise 

Arrondissement de Senlis 

Canton de Chantilly 

PROCES VERBAL  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Vendredi 11 avril 2025 
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3 – ADTO – Rapport de la Chambre Régional des Comptes :  (N°12/2025) 
 

Monsieur le Maire présente le rapport de la Chambre Régionale des Comptes. 
 

Le Conseil Municipal délibère, vote et accepte à l’unanimité des présents et représentés le dit rapport. 
 

 

4 – Questions diverses :  
 

L’école a demandé un carré de terrain pour faire un petit potager sur le plateau de sport. 
Monsieur le Maire a proposé un morceau de terrain dans le terrain jouxtant la cour d’école. 
 

 

La séance est levée à 21 h 15.       
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